
Moi, j’aime. J’aime tant tout ce que 
j’aime ! Si tu savais comme j’embellis 
tout ce que j’aime, et quel plaisir je 
me donne en aimant ! Si tu pouvais 
comprendre de quelle force et de 
quelle défaillance m’emplit ce que 
j’aime !… C’est cela que je nomme  
le frôlement du bonheur.”
Les Vrilles de la vigne, 1908
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Colette
Femme libre, scandaleuse pour certains, pionnière pour d’autres, écrivaine de génie, 
mais aussi journaliste, critique dramatique, mime et actrice, à l’occasion marchande 
de produits de beauté, Colette échappe aux classements et aux idées reçues. 

Elle a imposé un regard et un style unique dans l’histoire de notre littérature. Un art de 
recréer les sensations par l’écriture et d’observer sans juger qui n’appartient qu’à elle.

Ses livres, une soixantaine d’ouvrages traduits dans le monde entier, comptent parmi 
les chefs-d’œuvre de notre littérature et ont suscité l’admiration des plus grands, de 
Marcel Proust à Amélie Nothomb. Ses personnages - Claudine, Chéri, Phil et Vinca 
ou encore Gigi, sans oublier Toby-Chien  et Kiki-la-doucette - appartiennent à notre 
mémoire commune.

L’association
Fondée en 1956, reconnue d’utilité publique, la Société des amis de Colette est 
aujourd’hui une des sociétés littéraires les plus importantes et actives en France. 

•  Elle vous propose de (re)découvrir la vie et l’œuvre de Colette et de rejoindre  
une communauté de lectrices et de lecteurs dans le monde entier. 

•  Elle organise de nombreuses manifestations culturelles, encourage et soutient  
des travaux de recherches (Prix de la Société des amis de Colette), 

•  Elle réalise des publications (Cahiers Colette, hors-séries) et des expositions. 

•  Elle acquiert, rassemble et conserve, tous textes, objets ou documents originaux  
qui permettent de mieux connaître Colette.

m M. m MM. m Mme m Mmes

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nom(s) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom(s) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° de carte d’adhérent (si renouvellement) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Courriel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montant de l’adhésion*
m Membre actif : 35 € (soit 12 € après déduction)
m Membre donateur : 65 € (22 € après déduction)
m Membre bienfaiteur : 120 € (40 € de déduction)
m Couple : 60 € (20 € après déduction)
m Membre étudiant : 15 € (5 € après déduction)

m Je souhaite recevoir par courriel les informations de la Société des amis de Colette

Adhérents hors UE : + 7 euros pour les frais d’expédition.

Je souhaite faire un don de . . . . . . . . . . . . . . . €*

Règlement par chèque à l’ordre de la Société des amis de Colette à adresser à  
Société des amis de Colette, 8-10 rue Colette, 89520 Saint-Sauveur-en-Puisaye. 
Paiement en ligne sur notre site www.amisdecolette.fr

Bulletin d’adhésion ou de renouvellement

*Les adhésions et les dons à la Société des amis de Colette, association reconnue d’utilité publique, bénéficient d’une déduction 
fiscale de l’impôt sur le revenu de 66 % pour les particuliers et de 60 % pour les entreprises. L’association est habilitée  
à recevoir des legs.

Être libre !... 
Je parle tout haut pour que ce beau mot 
décoloré reprenne sa vie, son vol, 
son vert reflet d’aile sauvage et de forêt.”

L’Entrave, 1913


